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COSEPAC 
Sommaire de l’évaluation 

 
Sommaire de l’évaluation – novembre 2011 

Nom commun 
Carex faux-lupulina 

Nom scientifique 
Carex lupuliformis 

Statut 
En voie de disparition 

Justification de la désignation 
Au Canada, ce carex rare est présent dans le sud de l’Ontario et du Québec où moins de 250 plants matures ont été 
trouvés. Il y a eu des pertes de populations historiques considérables attribuables à la construction domiciliaire et à 
d’autres formes d’utilisation des terres. Les déclins que l’on continue d’observer sont attribuables aux inondations 
tardives, au drainage des terres, aux espèces exotiques envahissantes, aux activités récréatives, à l’érosion, aux 
dépôts de déchets, à la régulation des régimes hydriques, et à l’expansion résidentielle et urbaine. Les efforts de 
rétablissement ont inclus la réintroduction dans trois sites au Québec. 

Répartition 
Ontario, Québec 

Historique du statut 
Espèce désignée « menacée » en avril 1997. Réexamen du statut : l'espèce a été désignée « en voie de 
disparition » en mai 2000 et en novembre 2011. 
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COSEPAC 
Résumé 

 
Carex faux-lupulina 

Carex lupuliformis 
 
 

Description et importance de l’espèce sauvage 
 

Le carex faux-lupulina (Carex lupuliformis) est un carex vivace qui peut atteindre 
de 50 à 130 cm de hauteur. Il croît en touffes de 5 à 30 tiges qui se développent à partir 
d’un rhizome écailleux. Chaque individu possède des organes mâles et femelles. Il 
produit un petit fruit sec (achaine) trigone, à angles épaissis, portant des protubérances 
semblables à des genoux cagneux. Ces protubérances sont la seule caractéristique qui 
permet de distinguer de façon certaine le carex faux-lupulina de l’espèce voisine Carex 
lupulina, qui occupe le même habitat. 
 

L’espèce ne présente aucun intérêt horticole particulier et on ne lui connaît aucune 
utilisation traditionnelle. Les populations du Canada se trouvent à la limite nord de l’aire 
de répartition de l’espèce. Il est possible que ces populations périphériques présentent 
des écarts génétiques et morphologiques par rapport aux populations situées 
davantage au centre de l’aire de répartition. 
 
Répartition 
 

Le carex faux-lupulina est présent de façon sporadique dans tout l’est de 
l’Amérique du Nord. Aux États-Unis, il est présent du Vermont au Wisconsin, à l’Iowa, 
au Missouri et à l’Oklahoma, et, vers le sud, jusqu’en Floride, en Louisiane et au Texas. 
Au Canada, l’espèce n’est actuellement présente qu’à l’extrême sud du Québec, le long 
de la rivière Richelieu et de la rivière des Outaouais, et dans deux comtés du sud-ouest 
de l’Ontario. L’aire de répartition canadienne de l’espèce représente moins de 1 % de 
son aire de répartition générale. L’espèce y occupe une superficie de moins de 
0,01 km2

 
. 
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Habitat 
 

Le carex faux-lupulina se retrouve dans divers milieux humides relativement 
ouverts, sujets à des inondations périodiques. En Ontario, les parcelles d’habitat 
connues de l’espèce sont pour la plupart constituées de petits étangs forestiers 
temporaires ou de marais isolés au milieu de marécages. Au Québec, le carex faux-
lupulina se rencontre exclusivement dans les ouvertures ou à la marge de marécages 
riverains d’érables argentés. Les populations du Québec se trouvent à moins de 15 m 
de cours d’eau. Dans toutes les populations du Canada, l’espèce est surtout présente 
là où il y a peu de concurrence de la part d’autres espèces herbacées. 
 
Biologie 
 

Le carex faux-lupulina émerge généralement en mai, fleurit de juin à août et 
fructifie de juillet à octobre. Les fruits parviennent à maturité du début septembre à la 
mi-octobre au Québec, et dès la fin août en Ontario. Les graines sont dispersées 
principalement par l’eau et par gravité. L’espèce semble peu tolérante à l’ombre. Une 
faible quantité de lumière constitue donc un facteur limitatif tant pour la germination des 
graines que pour la vigueur des individus. 
 
Taille et tendances des populations 
 

Il existe actuellement 10 populations naturelles connues du carex faux-lupulina 
au Canada : sept en Ontario et trois au Québec. De plus, des travaux de 
rétablissement ont été effectués aux sites de trois populations historiques, au Québec. 
Depuis le dernier rapport de situation publié en 1998, quatre populations sont 
disparues, une population qui était disparue a été rétablie, et quatre nouvelles 
populations ont été découvertes. La taille des populations varie de un (1) à 39 
individus, pour un total de 166 individus matures. La taille des populations varie d’une 
année à l’autre, mais la population canadienne dans son ensemble accuse un déclin 
depuis 2005. 
 
Menaces et facteurs limitatifs 
 

Les principales menaces posées au carex faux-lupulina et à son habitat sont les 
inondations tardives ou prolongées, le drainage des terres agricoles (particulièrement 
en Ontario), l’envahissement des sites par des espèces exotiques envahissantes, 
comme l’alpiste roseau et le nerprun cathartique, la présence d’un puceron exotique, 
les activités récréatives, la pollution, le développement résidentiel (surtout en Ontario), 
l’érosion des berges et la régularisation du régime des eaux. Ces deux dernières 
menaces guettent uniquement les populations du Québec. La fermeture de la canopée 
constitue aussi un important facteur limitatif pour l’espèce. 
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Protection, statuts et classements 
 

La cote de conservation mondiale du carex faux-lupulina, attribuée par 
NatureServe, est G4 (apparemment non en péril), et ses cotes nationales sont N4 
(apparemment non en péril) aux États-Unis et N2 (en péril) au Canada. En Ontario et 
au Québec, les deux seules provinces où l’espèce est présente, sa cote est S1 
(gravement en péril). En 2000, l’espèce a reçu la désignation « en voie de disparition » 
du COSEPAC et en 2003, elle a été inscrite à l’annexe 1 de la Loi sur les espèces en 
péril du Canada. Toutefois, aucune des populations existantes n’est située sur des 
terres fédérales. Un programme de rétablissement est actuellement en préparation. 
L’espèce est désignée « menacée » au Québec et « en voie de disparition » en 
Ontario. Des mesures de protection de l’espèce et de l’habitat sont appliquées à toutes 
les populations de l’Ontario en vertu de la Loi de 2007 sur les espèces en voie de 
disparition de l’Ontario. Au Québec, une seule population existante située dans une 
réserve écologique est protégée en vertu de la loi. 
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RÉSUMÉ TECHNIQUE 
 

Carex lupuliformis 
Carex faux-lupulina False Hop Sedge 
Répartition au Canada : Québec et Ontario 
 
Données démographiques 

 

 Durée d’une génération 
Peut parfois se reproduire par voie sexuée dans la première année et 
survivre au moins sept ans. On ne connaît pas la longévité du réservoir 
de semences. 

7 ans et plus 

 Y a-t-il un déclin continu observé du nombre total d'individus matures? 
Le nombre d’individus matures décline depuis 2005. D’autres déclins 
sont vraisemblables dans l’avenir en raison d’une baisse généralisée et 
persistante de la qualité de l’habitat. 

Oui 

 Pourcentage estimé du déclin continu du nombre total d’individus 
matures [pendant cinq années ou deux générations]. 

Inconnu 

 Pourcentage observé de réduction ou d’augmentation du nombre total 
d’individus matures au cours des dix dernières années ou des trois 
dernières générations. 

Inconnu 

 Pourcentage prévu d’augmentation du nombre total d’individus matures 
au cours des dix prochaines années. 

s.o. 

 Pourcentage inféré d’augmentation du nombre total d’individus matures 
au cours de toute période de dix ans ou trois générations commençant 
dans le passé et se terminant dans le futur. 

s.o. 

 Est-ce que les causes du déclin sont clairement réversibles et 
comprises et ont effectivement cessé? 

Non 

 Y a-t-il des fluctuations extrêmes du nombre d'individus matures? 
Certes, le nombre d’individus matures fluctue, mais ces fluctuations ne 
dépassent pas un ordre de grandeur. 

Non 

 
Information sur la répartition 

 

 Superficie estimée de la zone d’occurrence 
36 810 km2

20 280 km² 
, y compris les trois sites de réintroduction. 

 Indice de la zone d’occupation (IZO) 
52 km2 (grille UTM de 2x2 km), y compris les trois sites de 
réintroduction. Zone d’occupation actuelle inférieure à 0,01 km2

40 km

. 

2

 

 (2x2 km) 

La population totale est-elle gravement fragmentée? 
Populations naturellement petites et isolées, dont la majorité sont 
vraisemblablement non viables. 

Oui 

 Nombre de « localités∗
Huit, hormis les populations réintroduites. 

 » 9 

 Y a-t-il un déclin continu observé de la zone d’occurrence? 
Le déclin de la zone d’occurrence a été causé par la disparition de la 
population de l’île Carillon.  

Non 

 Y a-t-il un déclin continu observé et prévu de l’indice de la zone 
d’occupation? 
L’indice de la zone d’occupation a diminué ces 10 dernières années en 
raison de la perte de la population d’Amherstburg. Nous pouvons nous 
attendre à d’autres diminutions, car trois populations sont constituées 
de cinq individus matures ou moins.  

Oui 

                                            
∗ Voir la définition de localité. 
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 Y a-t-il un déclin continu observé du nombre de populations? Quatre 
populations sont disparues au cours de la dernière décennie, quatre ont 
été découvertes et une population a été réintroduite avec succès dans 
un site d’où une population avait disparu. Il n’y a pas de raison de 
penser que les populations découvertes sont nouvellement établies, car 
l’espèce passe facilement inaperçue. Elles étaient probablement 
présentes mais n’avaient pas été découvertes au moment du rapport de 
situation antérieur. 

Oui 

 Y a-t-il un déclin continu observé du nombre de localités? Non 
 Y a-t-il un déclin continu observé de la qualité de l’habitat? Oui 
 Y a-t-il des fluctuations extrêmes du nombre de populations? Non 
 Y a-t-il des fluctuations extrêmes du nombre de localités*? Non 
 Y a-t-il des fluctuations extrêmes de la zone d’occurrence? Non 
 Y a-t-il des fluctuations extrêmes de l’indice de la zone d'occupation? Non 
 
Nombre d’individus matures (dans chaque population) 
Population Nombre d'individus matures 
London 5 
Mount Brydges 29 
Rodney 1 
West Lorne 20 
West Elgin 39 (63) 
Ailsa Craig 19 
Lambeth Inconnu 
Lacolle 2 
Réserve écologique Marcel-Raymond 8 
Baie McGillivray 9 
Saint-Blaise-sur-Richelieu (site de réintroduction) 34 
Grande Baie d’Oka (site de réintroduction) (22) 
Sainte-Anne-de-Sabrevois (site de réintroduction) (9) 
Total : les chiffres entre parenthèses correspondent aux nombres 
d’individus réintroduits considérés non matures. Le total, y compris les 
individus réintroduits, est supérieur à 260. 

Plus de 166 

 
Analyse quantitative 

 

Probabilité de disparition à l’état sauvage Non effectuée 
 
Menaces (réelles ou imminentes pour les populations ou leur habitat) 
Drainage anthropique, espèces exotiques envahissantes, activités récréatives et activités des 
propriétaires, dépôt de déchets, régularisation du régime des eaux, développement résidentiel et urbain. 
Les inondations tardives ou prolongées, la fermeture de la canopée et l’érosion des berges constituent 
des facteurs limitatifs.  
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Immigration de source externe  
 Statut des populations de l’extérieur. « Apparemment non en péril » à l’échelle mondiale (G4) et 

« apparemment non en péril » (N4) aux États-Unis. « Gravement en péril » (S1) au Massachusetts, au 
New Jersey, en Caroline du Nord, en Pennsylvanie, au Texas et au Wisconsin; « en péril » (S2) au 
Delaware, en Indiana, au Maryland, au Michigan, à New York, en Ohio, au Vermont, en Virginie et en 
Virginie occidentale; de « gravement en péril » à « en péril » (S1S2) en Arkansas; « vulnérable » (S3) 
au Connecticut et en Illinois; de « en péril» à « vulnérable » (S2S3) au Tennessee; « apparemment non 
en péril » (S4) au Mississippi; de « apparemment non en péril » à « non en péril » (S4S5) au Kentucky 
et « historique » (SH) en Iowa. L’espèce est non classée (SNR) en Floride, en Louisiane, dans le 
Maine, au Minnesota, au Missouri, en Oklahoma, en Géorgie et en Caroline du Sud.  

 Une immigration a-t-elle été constatée ou est-elle possible? Possible mais non connue 
 Des individus immigrants seraient-ils adaptés pour survivre au 

Canada? 
Oui 

 Y a-t-il suffisamment d'habitat disponible au Canada pour les 
individus immigrants? 

Oui 

 La possibilité d'une immigration de source externe existe-t-elle? Le 
carex faux-lupulina est rare dans les États voisins, ce qui rend 
l’immigration peu probable. 

Oui, mais la probabilité est 
faible 

 
Statut actuel 
COSEPAC : En voie de disparition (novembre 2011) 
 
Statut et justification de la désignation 
Statut 
Espèce en voie de disparition 

Code alphanumérique : 
B2ab(ii,iii,iv,v); C2a(i); D1 

Justification de la désignation 
Ce carex est rare au Canada. On le trouve dans le sud de l’Ontario et du Québec, où moins de 250 individus 
matures ont été observés. D’importantes pertes de populations historiques ont eu lieu, attribuées au développement 
résidentiel et à d’autres formes d’utilisation du sol. Le déclin continu de l’espèce est attribué aux crues saisonnières 
tardives, au drainage des terres, aux espèces exotiques envahissantes, aux activités récréatives, à l’érosion, au 
dépôt de déchets, à la régularisation du régime des eaux et au développement résidentiel et urbain. Des gestes ont 
été faits pour rétablir l’espèce, notamment la réintroduction de celle-ci à trois sites au Québec. 
 
Applicabilité des critères 
Critère A (déclin du nombre total d’individus matures) : 
Ne s’applique pas. L’ampleur du déclin n’est pas documentée. On ne dispose d’aucune donnée sur les 
tendances relativement à plusieurs sites. 
Critère B (petite aire de répartition et déclin ou fluctuation) : 
Satisfait au critère d’espèce en voie de disparition B2ab(ii,iii,iv,v) car l’IZO est inférieur à 500 km², les 
populations sont considérées comme gravement fragmentées, la persistance de plus de la moitié des 
sites est douteuse, et on observe une diminution constante de l’IZO, de la superficie et de la qualité de 
l’habitat, du nombre de populations et du nombre d’individus matures. 
Critère C (petite population et déclin du nombre d’individus matures) : 
Satisfait au critère d’espèce en voie de disparition C2a(i) car on dénombre moins de 2 500 individus 
matures, les populations continuent de décliner et on ne connaît aucune population de plus de 
250 individus matures. 
Critère D (population totale très petite ou limitée) 
Satisfait au critère d’espèce en voie de disparition D1 car on compte moins de 250 individus matures si on 
exclut les individus réintroduits qui n’ont pas produit de progéniture viable. 
Critère E - Analyse Quantitative : 
Non effectuée. 
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PRÉFACE 
 

Depuis l’évaluation du carex faux-lupulina réalisée en 2000 (COSEPAC, 2000), 
quatre populations alors considérées existantes sont apparemment disparues, une 
population a été réintroduite avec succès sur le site d’une population disparue et quatre 
nouvelles populations ont été découvertes. Il n’y a pas de raison de penser qu’il s’agit là 
de populations nouvellement établies : elles étaient probablement présentes mais sont 
passées inaperçues au moment du rapport de situation antérieur. La taille des 
populations varie d’une année à l’autre, mais à l’échelle du Canada, celle-ci diminue 
depuis 2005. La zone d’occurrence de l’espèce a diminué d’environ 10 000 km2 depuis 
le dernier rapport, principalement en raison de la disparition des populations de la 
rivière des Outaouais au Québec. Trois populations ont toutefois été réintroduites au 
Québec (les semences provenaient de populations du Canada). Si on prend en compte 
ces trois sites de réintroduction, la zone d’occurrence a augmenté d’environ 6 190 km2

 

. 
L’indice de la zone d’occupation de l’espèce a aussi diminué ces dix dernières années. 
La superficie d’habitat potentiel est demeurée relativement stable dans les deux 
provinces depuis 1998. Mais la qualité de l’habitat diminue constamment, notamment 
en raison de l’envahissement par des espèces exotiques. Finalement, la présence d’un 
puceron exotique est devenue une menace plausible pour toutes les populations. 
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HISTORIQUE DU COSEPAC 
Le Comité sur la situation des espèces en péril au Canada (COSEPAC) a été créé en 1977, à la suite d’une recommandation faite 
en 1976 lors de la Conférence fédérale-provinciale sur la faune. Le Comité a été créé pour satisfaire au besoin d’une classification 
nationale des espèces sauvages en péril qui soit unique et officielle et qui repose sur un fondement scientifique solide. En 1978, le 
COSEPAC (alors appelé Comité sur le statut des espèces menacées de disparition au Canada) désignait ses premières espèces 
et produisait sa première liste des espèces en péril au Canada. En vertu de la Loi sur les espèces en péril (LEP) promulguée le 
5 juin 2003, le COSEPAC est un comité consultatif qui doit faire en sorte que les espèces continuent d’être évaluées selon un 
processus scientifique rigoureux et indépendant. 

 
MANDAT DU COSEPAC 

Le Comité sur la situation des espèces en péril au Canada (COSEPAC) évalue la situation, au niveau national, des 
espèces, des sous-espèces, des variétés ou d’autres unités désignables qui sont considérées comme étant en péril au 
Canada. Les désignations peuvent être attribuées aux espèces indigènes comprises dans les groupes taxinomiques suivants : 
mammifères, oiseaux, reptiles, amphibiens, poissons, arthropodes, mollusques, plantes vasculaires, mousses et lichens. 
 

COMPOSITION DU COSEPAC 
Le COSEPAC est composé de membres de chacun des organismes responsable des espèces sauvages des gouvernements 
provinciaux et territoriaux, de quatre organismes fédéraux (le Service canadien de la faune, l’Agence Parcs Canada, le ministère 
des Pêches et des Océans et le Partenariat fédéral d’information sur la biodiversité, lequel est présidé par le Musée canadien de la 
nature), de trois membres scientifiques non gouvernementaux et des coprésidents des sous-comités de spécialistes des espèces 
et du sous-comité des connaissances traditionnelles autochtones. Le Comité se réunit au moins une fois par année pour étudier 
les rapports de situation des espèces candidates.  
 

DÉFINITIONS 
(2011) 

Espèce sauvage Espèce, sous-espèce, variété ou population géographiquement ou génétiquement distincte 
d’animal, de plante ou d’une autre organisme d’origine sauvage (sauf une bactérie ou un virus) 
qui est soit indigène du Canada ou qui s’est propagée au Canada sans intervention humaine et 
y est présente depuis au moins cinquante ans.  

Disparue (D)  Espèce sauvage qui n’existe plus.  

Disparue du pays (DP) Espèce sauvage qui n’existe plus à l’état sauvage au Canada, mais qui est présente ailleurs. 

En voie de disparition (VD)* Espèce sauvage exposée à une disparition de la planète ou à une disparition du pays imminente. 

Menacée (M) Espèce sauvage susceptible de devenir en voie de disparition si les facteurs limitants ne sont 
pas renversés. 

Préoccupante (P)** Espèce sauvage qui peut devenir une espèce menacée ou en voie de disparition en raison de 
l'effet cumulatif de ses caractéristiques biologiques et des menaces reconnues qui pèsent sur elle. 

Non en péril (NEP)***  Espèce sauvage qui a été évaluée et jugée comme ne risquant pas de disparaître étant donné 
les circonstances actuelles. 

Données insuffisantes (DI)**** Une catégorie qui s’applique lorsque l’information disponible est insuffisante (a) pour déterminer 
l’admissibilité d’une espèce à l’évaluation ou (b) pour permettre une évaluation du risque de 
disparition de l’espèce. 

* Appelée « espèce disparue du Canada » jusqu’en 2003. 

** Appelée « espèce en danger de disparition » jusqu’en 2000. 

*** Appelée « espèce rare » jusqu’en 1990, puis « espèce vulnérable » de 1990 à 1999. 

**** Autrefois « aucune catégorie » ou « aucune désignation nécessaire ». 

***** Catégorie « DSIDD » (données insuffisantes pour donner une désignation) jusqu’en 1994, puis « indéterminé » de 1994 
à 1999. Définition de la catégorie (DI) révisée en 2006.  

 

 

 

 

Le Service canadien de la faune d’Environnement Canada assure un appui administratif et financier complet au Secrétariat 
du COSEPAC. 
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DESCRIPTION ET IMPORTANCE DE L’ESPÈCE SAUVAGE 
 

Nom et classification 
 
Nom scientifique  Carex lupuliformis Sartwell ex Dewey  
Basionyme : Carex lupulina Muhlenberg ex Willdenow var. polystachia 

Schweinitz et Torrey 
Noms anglais : False Hop Sedge, Hop-like Sedge, Knobbed Hop Sedge 
Noms français : Carex faux-lupulina, Carex lupuliforme 
Famille : Cypéracées 
Grand groupe végétal : Monocotylédones 

 
Le carex faux-lupulina est un membre de la section Lupulinae Tuckerman ex 

J. Carey du genre Carex (Reznicek, 2002). Cette section comporte également le carex 
lupulina (C. lupulina Willdenow), le carex gonflé (C. intumescens Rudge), le carex de 
Gray (C. grayi J. Carey), le C. louisianica L. H. Bailey et le C. gigantea Rudge. Ces 
deux dernières espèces ne sont pas présentes au Canada. Aucun taxon infraspécifique 
n’a été décrit pour le carex faux-lupulina au Canada. 

 
Le carex faux-lupulina et le carex lupilina sont étroitement apparentés et il est 

possible que le carex faux-lupulina soit un dérivé aneuploïde du carex lupilina (Ostlie, 
1990). La recherche sur ces espèces est toutefois insuffisante pour étayer d’étroites 
relations phylogéniques. Malgré la ressemblance entre les deux espèces, presque tous 
les botanistes s’entendent sur le statut spécifique du carex faux-lupulina (Reznicek et 
Ball, 1974; Ostlie, 1990; Reznicek, 2002). Parmi les publications récentes, seul Boivin 
(1992) marque une préférence pour un statut variétal, en raison de la grande 
ressemblance morphologique entre le carex faux-lupilina et le carex lupulina. 

 
Certains spécimens semblent être des hybrides du C. lupuliformis avec le 

C. retrorsa ou d’autres membres de la section Lupulinae, en particulier le C. lupulina 
(Reznicek et Ford, 2002; Hill, 2006). Mais il est difficile de déterminer si ces spécimens 
sont de véritables hybrides ou les artéfacts d’un diptère parasite (voir la section 
Relations avec les herbivores et les autres espèces), qui altère la forme et la 
couleur de l’achaine (Reznicek et Ball, 1974; Ostlie, 1990; Thompson et Paris, 2004; 
Hill, 2006). Les formes intermédiaires entre le C. lupuliformis et le C. retrorsa seraient 
toutefois rares (B.A. Ford, comm. pers., 2010). 
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Description morphologique 
 

Le carex faux-lupulina est une espèce vivace cespiteuse qui peut atteindre de 50 
à 130 cm de hauteur (figures 1 et 2). Il forme des touffes généralement composées de 
5 à 30 tiges dressées, qui se développent à partir d’un rhizome foncé écailleux 
sympodial. L’inflorescence, de 6 à 40 cm de longueur, est constituée d’organes mâles 
(épis staminés) et femelles (épis pistillés) (figures 1 et 3). Les épis staminés, au nombre 
de 1 ou 2 par tige, sont portés par un pédoncule de 1 à 12 cm. Les fruits sont des 
achaines (petits fruits secs ressemblant à des graines dont la mince enveloppe ne 
s’ouvre pas à maturité) plus ou moins stipiés, à faces concaves, trigones, à angles 
épaissis intérieurement et munis de protubérances ressemblant à des genoux cagneux 
(figures 1 et 4). 

 

 
Figure 1. Morphologie du Carex lupuliformis. Illustration de R. Roy, reproduite avec la permission du ministère du 

Développement durable, de l’Environnement et des Parcs du Québec; inflorescence; épi pistillé (à 
gauche) et achaine (à droite). 
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Figure 2. Touffe de Carex lupuliformis. Photo : Jacinthe Letendre. 
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Figure 3. Inflorescence de Carex lupuliformis. Photo : Jacinthe Letendre. 
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On trouvera d’autres descriptions morphologiques de l’espèce dans Reznicek et 
Ball (1974), COSEPAC (2000) et Reznicek (2002). 

 
Le carex faux-lupulina et le carex lupulina sont souvent confondus, car les deux 

espèces sont pratiquement identiques pendant leur stade végétatif, sans compter 
qu’elles occupent souvent le même habitat. Certains caractères ont été utilisés pour 
distinguer les deux espèces; mais, sauf un, ces caractères ont tendance à varier en 
fonction des conditions environnementales. Ainsi, le carex faux-lupulina est 
généralement plus haut que le carex lupulina, là où les deux espèces cohabitent, et les 
feuilles du carex faux-lupulina sont souvent plus grandes et plus foncées que celles de 
l’espèce voisine (figure 5). Mais ces distinctions peuvent être dues au fait que le carex 
lupulina pousse dans des micro-environnements plus ombragés que ceux où pousse le 
carex faux-lupulina. Ces différences n’ont pas été notées dans les cultures en serre 
(Letendre et Pellerin, obs. pers.). Il est impossible de distinguer les deux espèces en se 
fondant uniquement sur des caractères végétatifs. Les spécimens matures des deux 
espèces sont facilement reconnaissables grâce aux deux caractères suivants : chez le 
carex faux-lupulina, on note la présence de protubérances saillantes sur les angles des 
achaines (figure 4), et d’épis plus longs et moins denses que chez le carex lupulina. Ce 
dernier caractère ne s’applique toutefois qu’aux spécimens vigoureux et il semble relié 
au fait que chez le carex lupulina, les périgynes sont souvent plus ou moins collés 
contre l’axe de l’inflorescence, formant un angle de 45° ou moins avec celui-ci, alors 
que chez le carex faux-lupulina, les périgynes sont plus divergents, formant un angle 
supérieur à 45°. Il est donc essentiel d’examiner les achaines pour bien distinguer les 
deux espèces. 

 
 

 
 

Figure 4. Achaine du Carex lupulina (à gauche) et du Carex lupuliformis (à droite). Photo : Stéphanie Pellerin. 
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Figure 5. Feuille du Carex lupuliformis (en haut) et du Carex lupulina (en bas). Photo gracieuseté de Jacques 
Labrecque. 

 
 

Structure spatiale et variabilité de la population 
 

La structure génétique des populations de carex faux-lupulina n’a pas été étudiée, 
ni au Canada ni aux États-Unis. Un seul nombre chromosomique a été établi, 2n = 60, 
pour un spécimen récolté à Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix en 1972 (Reznicek et Ball, 
1974). Le même article faisait état d’un nombre chromosomique de 2n = 56 pour le 
carex lupulina, alors que Wahl (1940) avait obtenu un nombre de 2n = 60 pour cette 
espèce. 

 
Un échange génétique entre les populations de l’Ontario et du Québec est peu 

probable. Certes, il existe des parcelles d’habitat propice à l’établissement de l’espèce 
qui relient les deux régions, mais les graines de carex faux-lupulina se propagent 
surtout par l’eau, et il n’existe aucun lien hydrologique direct entre les populations des 
deux provinces. En Ontario, certaines populations partagent le même bassin versant, 
mais encore là, il n’existe pas de lien hydrologique direct entre leurs milieux respectifs 
(Environnement Canada, 2009). Des échanges génétiques sont toutefois possibles 
entre les populations de la rivière Richelieu, au Québec, car elles sont toutes situées 
dans un segment de moins de 20 km de la rivière. Des échanges génétiques sont aussi 
possibles entre les populations du Québec et celles des États-Unis. En effet, la 
population de Lacolle est située à quelques mètres seulement de la frontière 
américaine, et les milieux adjacents, aux États-Unis, sont propices à l’espèce (Pellerin 
et Letendre, obs. pers.). L’espèce est également présente à proximité du lac Champlain 
(États de New York et du Vermont), en amont de la rivière Richelieu (Thompson et 
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Paris, 2004; New York Natural Heritage Program, 2009). Mais le carex faux-lupulina 
étant rare dans ces États voisins, son immigration est peu probable. Rien ne laisse 
penser que des échanges soient possibles entre les populations des États-Unis et 
celles de l’Ontario. 

 
Unités désignables 
 

Une seule unité désignable du carex faux-lupulina est reconnue au Canada, car 
toutes les populations se trouvent dans l’aire écologique des plaines des Grands Lacs 
du COSEPAC. Il n’existe aucune différence morphologique ou génétique connue entre 
les populations du Québec et de l’Ontario, malgré la faible probabilité d’échanges 
génétiques entre les deux régions. 

 
Importance 
 

Le carex faux-lupulina ne présente aucun intérêt horticole particulier et on ne lui 
connaît aucune utilisation autochtone ou traditionnelle (G. Goulet, comm. pers., 2009). 
Les populations du Canada se trouvent à la limite nord de l’aire de répartition de 
l’espèce. On peut donc s’attendre à ce qu’elles présentent des écarts génétiques et 
morphologiques par rapport aux populations situées au centre de l’aire de répartition, 
notamment les populations ontariennes, qui semblent être génétiquement isolées. 

 
 

RÉPARTITION 
 

Aire de répartition mondiale 
 

Le carex faux-lupulina est présent de façon sporadique dans tout l’est de 
l’Amérique du Nord (figure 6; Ball et White, 1982; Argus et Pryer, 1990; Reznicek, 
2002; NatureServe, 2009). Aux États-Unis, il est présent du Vermont au Wisconsin, à 
l’Iowa, au Missouri et à l’Oklahoma, et, vers le sud, jusqu’en Floride, en Louisiane et au 
Texas (Reznicek, 2002). En 1912, un spécimen a été signalé dans le Maine (Norton, 
1912), mais il n’a jamais été revu (Thompson et Paris, 2004). Des mentions erronées 
existent pour le Kansas (NatureServe, 2009), tandis que la Géorgie signale une 
présence potentielle de l’espèce (R.F.C. Naczi, comm. pers., 2010). Au Canada, le 
carex faux-lupulina se trouve seulement à l’extrême sud du Québec et de l’Ontario 
(figures 7 et 8). L’espèce est considérée comme rare et peu commune dans l’ensemble 
de son aire de répartition, plus particulièrement dans la partie nord de celle-ci 
(Reznicek, 2002; NatureServe, 2009). 
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Figure 6. Aire de répartition mondiale du Carex lupuliformis. Carte réalisée par Y. Lachance, reproduite avec la 

permission du ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs du Québec. 
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Veuillez voir la traduction française ci-dessous : 
Extant Populations = Populations existantes 

Extirpated Populations = Populations disparues 
 

Figure 7. Aire de répartition du Carex lupuliformis en Ontario. 
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Veuillez voir la traduction française ci-dessous : 
Extant populations = Populations existantes 

Extirpated populations = Populations disparues 
Re-introduced populations = Populations réintroduites 

Marcel-Raymond Ecological Reserve = Réserve écologique Marcel-Raymond 
 

Figure 8. Aire de répartition du Carex lupuliformis au Québec. 
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Aire de répartition canadienne 
 

Un total de 20 populations naturelles (séparées d’au moins 1 km) ont été 
documentées au Canada (tableau 1). Depuis le dernier rapport de situation 
(COSEPAC, 2000), quatre populations alors considérées comme existantes sont 
disparues, une population a été réintroduite sur le site d’une population disparue et 
quatre nouvelles populations ont été découvertes. En 2009, on dénombrait 10 
populations naturelles (sept en Ontario et trois au Québec) et trois populations 
réintroduites, les trois au Québec (voir Physiologie et adaptabilité pour des détails sur 
la réintroduction). Les populations de carex faux-lupulina que l’on trouve dans l’extrême 
sud du Québec et de l’Ontario sont à la limite septentrionale de l’aire de répartition de 
l’espèce (figures 7 et 8). L’aire de répartition canadienne du carex faux-lupulina compte 
pour moins de 1 % de l’aire de répartition mondiale de l’espèce. Des 13 populations 
existantes du Canada, 9 localités sont reconnues sur la base du concept de « localité » 
du COSEPAC et de l’UICN (voir Menaces et facteurs limitatifs pour plus de détails). 

 
 

Tableau 1. Situation des populations naturelles du carex faux-lupulina (Carex 
lupuliformis) au Canada. 

N Population o1 Province Comté ou MRC Situation 2 Première mention / 
Dernière mention 

5805 Rodney Ontario Elgin Existante 1993 / 2009 
92901 West Elgin Ontario Elgin Existante 2005 / 2009 
5802 West Lorne Ontario Elgin Existante 1993 / 2009 
2938 Amherstburg Ontario Essex Existante 1985 / 1985 
 Lambeth Ontario Middlesex Existante 2009 / 2009 
5804 London Ontario Middlesex Existante 1992 / 2009 
5803 Mount Brydges Ontario Middlesex Existante 1994 / 2009 
 Ailsa Craig Ontario Middlesex Existante 2009 / 2009 
2937 Galt Ontario Waterloo Disparue 1902 / 1902 
6875 Île Carillon Québec Argenteuil Disparue 1992 / 1992 
6867 Grande Baie d’Oka Québec Deux-Montagnes Réintroduite 1935 / 1992 3 
6876 Baie McGillivray Québec Haut-Richelieu Existante 1994 / 2010 
6869 Iberville Québec Haut-Richelieu Disparue 1938 / 1938 
15349 Lacolle Québec Haut-Richelieu Existante 2005 / 2009 
10119 Pointe du Gouvernement Québec Haut-Richelieu Disparue 1992 / 1992 
6874 Réserve écologique Marcel-

Raymond  
Québec Haut-Richelieu Existante 1992 / 2011 

6872 Sainte-Anne-de-Sabrevois 
(disparue) 

Québec Haut-Richelieu Réintroduite 1938 / 1938 3 

6873 Saint-Blaise-sur-Richelieu Québec Haut-Richelieu Réintroduite 1992 / 2011 3 
6871 Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix Québec Haut-Richelieu Disparue Années 50 / 1972 
6868 Rigaud Québec Vaudreuil-

Soulanges 
Disparue 1934 / 1934 

1 Numéro de dossier selon les Centres de données sur le patrimoine naturel de l’Ontario et du Québec. 
2 Municipalité régionale de comté. 
3 

 
Les populations naturelles antérieures sont considérées disparues. 
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Zone d’occurrence et indice de la zone d’occupation 
 

Au Canada, la zone d’occurrence de l’espèce est d’environ 20 280 km2 (environ 
36 810 km2, y compris les trois sites de réintroduction). Cette zone a diminué d’environ 
10 240 km2 depuis le dernier rapport, en raison surtout de la disparition des populations 
du secteur de la rivière des Outaouais au Québec. Si l’on tient compte des trois sites de 
réintroduction, la zone d’occurrence a augmenté de 6 190 km2

 
. 

L’indice de la zone d’occupation (IZO) du carex faux-lupulina est de 40 km2, selon 
une grille UTM de 2 km x 2 km (52 km2, y compris les trois sites de réintroduction). 
La zone d’occupation actuelle est inférieure à 0,01 km2. Depuis le dernier rapport de 
situation, l’IZO de l’espèce a diminué de 4 km2, selon une grille UTM de 2 km x 2 km. 
Si on tient compte des trois sites de réintroduction, l’IZO a augmenté de 8 km2

 
. 

Activités de recherche 
 

La première mention canadienne du carex faux-lupulina date de 1902, dans le 
secteur de Galt, en Ontario. Il a fallu attendre jusqu’en 1985 pour qu’une seconde 
population soit découverte en Ontario, près d’Amherstburg (comté d’Essex). Ces deux 
populations n’ont jamais été revues, malgré que des botanistes familiarisés avec 
l’espèce (p. ex., Anton Reznicek, Craig Campbell, Michael Oldham, Nicole Lavoie) aient 
scruté à plusieurs occasions des parcelles d’habitat propice situées à proximité des 
sites de ces populations. Il convient de noter que le secteur Galt fait maintenant partie 
de la ville de Cambridge et que toute la région a été considérablement aménagée et a 
beaucoup changé depuis 1902. Quatre nouvelles populations ont été découvertes dans 
les années 1990 : deux dans le comté de Middlesex (London et Mount Brydges) et 
deux dans le comté d’Elgin (West Lorne et Rodney) (COSEPAC, 2000). Depuis le 
dernier rapport de situation du COSEPAC (2000), une population (West Elgin) a été 
découverte en 2005 dans le comté d’Elgin (Nault, 2006) et deux autres (Ailsa Craig et 
Lambeth) ont été découvertes dans le comté de Middlesex en 2009 (MacIntyre et 
Oldham, comm. pers., 2009). Mais comme les deux populations récemment 
découvertes sont situées sur des terrains privés, il n’a pas été possible de vérifier leur 
taille aux fins du présent rapport. Des spécimens des deux populations ont toutefois été 
confirmés par M. Oldham du Centre de données sur le patrimoine naturel de l’Ontario. 

 
Au Québec, les premiers spécimens ont été récoltés dans les années 1930 le long 

de la rivière des Outaouais (Rigaud), autour du lac des Deux-Montagnes (Grande Baie 
d’Oka) et le long de la rivière Richelieu (Iberville et Sainte-Anne-de-Sabrevois). Ces 
quatre populations sont maintenant considérées comme disparues, tout comme la 
population découverte en 1970 à Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix, sur le Richelieu. Au 
cours des années 1990 et 2000, six nouvelles populations ont été découvertes. Trois 
d’entre elles, celles de l’île Carillon (dans la rivière des Outaouais), de Saint-Blaise-sur-
Richelieu (rivière Richelieu) et de la Pointe du Gouvernement (rivière Richelieu) n’ont 
pas été revues ces dernières années, malgré des recherches intensives. Les trois 
autres populations sont situées le long d’un segment de 20 km de la rivière Richelieu, 
dans les municipalités de Henryville (baie McGillivray et réserve écologique Marcel-
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Raymond) et de Lacolle. Il existe trois autres mentions de l’espèce au Québec (île 
Perrot et Huntington, près de Montréal, et Grondines, près de Québec), mais les 
spécimens de référence ont été plus tard identifiés comme étant des individus de 
l’espèce carex lupulina. À l’inverse, un spécimen récolté en 1992 dans le parc national 
d’Oka (près de la population de la Grande Baie d’Oka, qui a été l’objet d’une dernière 
mention en1935) et identifié comme étant un carex lupulina a été réidentifié récemment 
par S. Pellerin comme étant un carex faux-lupulina, identification confirmée par 
A.A. Reznicek et J. Labrecque. Pour de plus amples renseignements sur les activités 
de recherche historiques, voir COSEPAC (2000). 

 
 

HABITAT 
 

Besoins en matière d’habitat 
 

Partout dans son aire de répartition, le carex faux-lupulina occupe des milieux 
humides relativement ouverts, sujets à des inondations périodiques (COSEPAC, 2000; 
Thompson et Paris, 2004; Hill, 2006). Au Québec, il est présent dans la zone de 
l’érablière à caryer (plaine du Haut-Saint-Laurent), tandis qu’en Ontario, il se trouve 
dans la zone de la forêt carolinienne (plaine des Grands-Lacs). L’espèce étant 
relativement peu tolérante à l’ombre, on la trouve surtout en bordure de marécages 
riverains ou dans des zones dégagées autour de petits étangs forestiers temporaires 
(Reznicek, 2002; Thompson et Paris, 2004). L’espèce pousse principalement dans des 
sols loameux à pH élevé et mal drainés, bien que certains sites des États-Unis soient 
clairement acides (Searcy et al., 2003; Thompson et Paris, 2004). 

 
Les populations ontariennes du carex faux-lupulina se trouvent principalement 

dans des étangs éphémères créés par les crues printanières ou dans de petites mares, 
ainsi que dans des marais isolés au milieu de marécages (COSEPAC, 2000; Nault, 
2006). Ces étangs sont pour la plupart situés dans des peuplements de frêne rouge 
(Fraxinus pennsylvanica), d’érable rouge (Acer rubrum) ou d’érable argenté (Acer 
saccharinum). Ces sites ne sont pas à proximité de cours d’eau naturels. L’espèce se 
trouve habituellement là où il existe peu de concurrence de la part de la végétation 
herbacée. Le sol est généralement constitué de loam argileux (COSEPAC, 2000). Les 
principales espèces d’herbacées associées au carex faux-lupulina sont le boehméria 
cylindrique (Boehmeria cylindrica), le leersie faux-riz (Leersia oryzoides), le carex 
lupulina, le piléa nain (Pilea pumila), le bident (Bidens spp.), la renouée (Polygonum 
spp.), la lampourde glouteron (Xanthium strumarium) et l’alpiste roseau (Phalaris 
arundinacea). 
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Au Québec, le carex faux-lupulina se rencontre exclusivement à la marge ou dans 
les ouvertures de marécages riverains à érables argentés (Jolicoeur et Couillard, 2006). 
Les trois populations naturelles du Québec sont établies à faible distance de l’eau (au 
plus 15 m) en période d’étiage et dans de petites baies à l’abri du courant, où la pente 
est faible ou nulle. Le carex faux-lupulina pousse surtout dans des milieux ouverts de 
type herbacaie et arbustaie. Le substrat des populations québécoises est constitué 
d’alluvions récentes dont la texture varie du loam sableux au loam argileux (COSEPAC, 
2000). Le pH du sol superficiel autour des plantes varie entre 5 et 6,1 et la teneur du 
sol en matière organique, entre 5 % et 11 % (Pichon, 2009). Les principales espèces 
herbacées compagnes du carex faux-lupulina sont l’alpiste roseau, la boehméria 
cylindrique, le leersie faux-riz, la berle douce (Sium suave), la spartine pectinée 
(Spartina pectinata) et le carex lupulina (Jolicoeur et Couillard, 2006). 

 
Le rôle des perturbations dans le maintien de l’habitat reste à déterminer. Selon 

COSEPAC (2000), au Québec, l’érosion des berges par les glaces est indispensable 
pour maintenir une zone de transition où la végétation demeure clairsemée. Les feux, 
les coupes forestières et même les infestations par des insectes semblent également 
avoir un effet positif temporaire sur l’espèce en permettant l’ouverture du couvert 
forestier (COSEPAC, 2000; Thompson et Paris, 2004; Hill, 2006). 

 
Tendances en matière d’habitat 
 

La superficie d’habitat potentiel est demeurée relativement stable dans les deux 
provinces depuis le dernier rapport de situation qui date de 1998. Au Québec, le projet 
de loi 28, qui délimite le domaine hydrique de l’État et vise à protéger les milieux 
humides le long d’une partie de la rivière Richelieu, devrait assurer le maintien de la 
superficie et, jusqu’à un certain point, de la qualité de l’habitat dans la région. dans 
l’avenir. En Ontario comme au Québec, la qualité de l’habitat est en déclin constant en 
raison de l’envahissement par des espèces exotiques, comme le nerprun cathartique 
(Rhamnus cathartica) et l’alpiste roseau. Le drainage municipal, et surtout le drainage 
agricole, aux sites de l’Ontario, et la pollution du Richelieu par les déchets et les 
détritus, au Québec, sont d’autres causes de la détérioration constante de la qualité 
de l’habitat du carex faux-lupulina. 
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BIOLOGIE 
 

Il existe peu de publications sur la biologie du carex faux-lupulina. L’information 
exposée dans les sections ci-après provient surtout des recherches de Bachand-
Lavallée et Pellerin (2006), Letendre et al. (2007, 2008), Dupin (2008), Pichon (2009) et 
Genest (2009), publiées dans le cadre d’un projet du Québec qui vise à rétablir les 
populations historiques de l’espèce, à accroître la taille des populations et à surveiller 
les populations existantes. Ce projet est supervisé par S. Pellerin, du Jardin botanique 
de Montréal. À moins d’indication contraire, l’information présentée ci-après provient de 
ces sources. Les autres principales sources d’information sont le rapport de situation 
antérieur (COSEPAC, 2000), les publications sur d’autres espèces de Carex et des 
communications avec des botanistes spécialistes de l’espèce. 

 
Cycle vital et reproduction 
 

Le carex faux-lupulina peut se reproduire par les semences ou par le rhizome. 
La multiplication végétative (à partir du rhizome) semble toutefois relativement rare au 
Québec (Jolicoeur et Couillard, 2006). On ignore à quel moment a lieu la germination 
dans la nature, mais elle se produit vraisemblablement au printemps. Par ailleurs, on 
en sait peu sur les conditions précises favorables à la germination, mais comme chez 
la plupart des espèces du genre, les achaines ont de la difficulté à germer à l’ombre 
(Schütz, 2000). En serre, le fait de recouvrir les achaines de plus de 2 à 3 mm de sol 
empêche la germination. La perturbation des couches supérieures du sol semble donc 
essentielle au recrutement à partir du réservoir de semences (Thompson et Paris, 
2004). Au Québec, les plantes commencent à émerger à la fin du mois de mai, avant 
que les sites soient asséchés. Dans toute son aire de répartition, l’espèce fleurit de la 
fin juin jusqu’à la fin octobre (Ostlie, 1990). Au Québec, la floraison a lieu de la mi-juin 
à la fin août. Comme chez la plupart des espèces du genre, les fleurs sont 
vraisemblablement pollinisées par le vent. La fructification a lieu peu après la floraison, 
donc de juillet à octobre, au Canada (COSEPAC, 2000). Les fruits atteignent leur 
maturité entre le début septembre et la mi-octobre au Québec, et à la fin août en 
Ontario (MacIntyre, comm. pers., 2009). Au Québec, la dispersion des fruits débute 
à la mi-septembre (COSEPAC, 2000; Heiniger, 2007). 

 
On ignore pendant combien de temps les achaines du carex faux-lupulina 

demeurent viables, mais chez certaines espèces du genre Carex, les achaines peuvent 
persister très longtemps dans le sol (Schütz, 2000; Nariyasu et al., 2001). La viabilité 
des achaines semble élevée partout dans l’aire de répartition de l’espèce et elle ne 
constitue aucunement un facteur limitatif pour le recrutement (Hill, 2006). 

 
Le carex faux-lupulina se reproduisant sexuellement et végétativement, il est 

difficile d’établir la durée d’une génération. Les individus peuvent se reproduire 
dans leur première année et survivre ensuite pendant plusieurs années. Dans les 
populations du Québec, où chaque individu est marqué de façon permanente à 
l’aide d’un piquet en métal, des individus sont établis depuis au moins six ans. 
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Physiologie et adaptabilité 
 

Le carex faux-lupulina est l’espèce la plus aquatique de la section Lupulinae 
(Reznicek et Ball, 1974) et sa survie semble dépendre d’inondations périodiques de 
son habitat (COSEWIC, 2000; Thompson et Paris, 2004; Hill 2006). Mais si l’inondation 
survient pendant la floraison ou au début de la fructification, et si elle dure longtemps, 
elle peut entraîner le pourrissement des tiges florifères et fructifères (Letendre, obs. 
pers.). L’espèce montre une dépendance aux milieux ouverts ou semi-ouverts 
(COSEPAC, 2000; Thompson et Paris, 2004; Hill, 2006), et la faible quantité de lumière 
semble un facteur limitatif tant pour la germination des achaines que pour la vigueur 
des plantes. À cet égard, le carex faux-lupulina diffère du carex lupulina en ce que cette 
dernière espèce semble beaucoup plus tolérante à l’ombre : on en trouve souvent des 
spécimens dans le sous-étage (COSEPAC 2000). L’inverse a été observé à certains 
sites méridionaux de l’aire de répartition du carex faux-lupulina, où son habitat est plus 
ombragé que celui du carex lupulina (Cusick, 1996). Les besoins de lumière et d’eau de 
l’espèce donnent à penser que des inondations périodiques et de courte durée sont un 
facteur déterminant de la lutte contre la végétation concurrente (COSEPAC, 2000; 
Thompson et Paris, 2004). Selon les mêmes auteurs, le carex faux-lupulina aurait des 
tendances calciphiles, bien que le substrat de certains sites des États-Unis soit 
clairement acide (Ostlie, 1990; Searcy et al., 2003; Thompson et Paris, 2004). 

 
Le carex faux-lupulina semble sensible à la modification de son habitat, 

notamment à l’ouverture ou à la fermeture du couvert forestier (COSEPAC, 2000). 
Ainsi on estime que les ouvertures créées par les coupes forestières ou les incendies 
de forêt favorisent l’établissement de populations importantes (COSEPAC, 2000; 
Thompson et Paris, 2004; Schimp, 2005; Hill, 2006; NatureServe, 2009). Cet avantage 
est évidemment de courte durée, le couvert se refermant lorsque la végétation 
repousse. Au Québec, plusieurs individus ont été observés colonisant une ancienne 
emprise de phare (COSEPAC, 2000) avant de disparaître complètement par suite 
de l’envahissement du site par des plantes herbacées (Letendre et al., 2008). 
Le phénomène a aussi été observé dans la population de Mount Brydges, où les 
coupes forestières, en 2002, ont créé des clairières, ce qui a mené à une augmentation 
prodigieuse de la taille de la population (de 25 à 30 individus en 1992 à 1 075 en 2003). 
La fermeture de la canopée à laquelle on assiste actuellement au site de Mount 
Brydges pourrait expliquer en partie le déclin de la population, de 2005 à 2009 (celle-ci 
est retombée à 29 individus). Le carex faux-lupulina est bien adapté aux inondations 
périodiques et à la saturation en eau du substrat. La perturbation du cycle normal des 
crues, due à la modification ou à la régularisation du niveau de l’eau par suite de 
travaux de drainage ou de la construction de barrages, peut donc avoir des effets 
néfastes sur l’espèce (COSEPAC, 2000; Jolicoeur et Couillard, 2006). Ainsi, le 
carex faux-lupulina a une certaine aptitude à disparaître naturellement de certains 
secteurs et à coloniser de nouvelles parcelles d’habitat créées par des perturbations. 
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Le carex faux-lupulina semble relativement peu touché par la pollution organique 
(Ostlie 1990), mais sensible aux engrais chimiques présents dans l’eau de 
ruissellement des terres agricoles adjacentes à son habitat (Schimp, 2005). 

 
À l’automne 2005, 400 achaines provenant de toutes les populations connues du 

Canada ont été mis en culture dans les serres du Biodôme de Montréal par Andrée 
Nault. Les taux de germination obtenus à la fin du printemps 2006 variaient entre 6 % 
(London) et 54 % (West Elgin, Lacolle). Plusieurs essais subséquents réalisés à l’aide 
de semences prélevées dans les populations du Québec ou sur des plantes en culture 
au Jardin botanique de Montréal ont obtenu des taux de germination généralement 
supérieurs à 70 %. La viabilité des achaines ne semble donc pas un facteur limitatif 
pour l’espèce. Depuis 2006, plusieurs réintroductions ont été réalisées au Québec et 
en Ontario (tableau 2). Des individus provenant de l’Ontario ont été utilisés pour 
augmenter des populations ontariennes tandis que des individus provenant du Québec 
ont été utilisés pour rétablir et augmenter des populations québécoises. En Ontario, les 
individus réintroduits n’ont pas été systématiquement marqués, à cause de la difficulté 
d’obtenir l’autorisation d’accéder aux sites. Il est donc très difficile de distinguer les 
plantes naturelles des plantes réintroduites. Au Québec, tous les plantes réintroduites 
ont été marquées de manière permanente à l’aide d’un piquet en métal et d’un numéro 
d’identification. En 2010, les taux de survie des individus réintroduits au Québec variait 
entre 17 et 82 % selon le site, et le pourcentage d’individus produisant des graines 
variait entre 15 et 60 %. Un certain nombre d’individus réintroduits ont produit des 
graines dès l’année qui a suivi leur plantation. Il est donc impossible de savoir si les 
nouveaux individus observés proviennent des semences de plantes naturelles ou 
d’individus réintroduits. Certaines populations comportent des individus réintroduits 
qui ont produit des rejets viables et qui ont donc été pris en compte dans le calcul des 
individus matures (tableau 3). 
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Tableau 2. Nombre d’individus réintroduits par année dans les populations canadiennes 
de Carex lupuliformis, et nombre d’individus réintroduits dans les populations du 
Québec ayant survécu jusqu’en 2010 (données non disponibles pour l’Ontario). 

Populations Année de 
réintroduction 

Nombre d’individus 
réintroduits 

Nombre d’individus 
vivants en 2010 

Rodney 2006 96  
Rodney 2007 4  
West Elgin 2006 112  
West Lorne 2006 106  
London 2006 17  
London 2009 10  
Mount Brydges 2006 24  
Mount Brydges 2009 1  
Grande Baie d’Oka 2008 27 22 
Grande Baie d’Oka 2010 60 1  
Baie McGillivray 2006 64 9 
Baie McGillivray 2008 81 15 
Réserve écologique Marcel-Raymond 2006 64 8 
Réserve écologique Marcel-Raymond 2007 60 17 
Sainte-Anne-de-Sabrevois 2006 64 13 
Saint-Blaise-sur-Richelieu 2006 65 4 
Saint-Blaise-sur-Richelieu 2007 55 7 
Saint-Blaise-sur-Richelieu  2009 60 60 

1

 
 Les individus réintroduits ne sont comptés qu’à partir de l’année suivant la plantation. 

 
Tableau 3. Taille des populations canadiennes de Carex lupuliformis. 
Populations Année Plantes naturelles 

(tiges fructifères) 
Plantes réintroduites
(tiges fructifères) 

1 

Populations de l’Ontario    
Rodney 1993 

2002 
2005 
2009 

±93 
2 
26 
1 (2) 

 

West Elgin 2005 
2009 

? (±150) 
39 (132) 

 
63 (91) 

West Lorne 1993 
2005 
2009 

±100 
63 
20 (59) 

 

Amherstburg 1985 
2002-5-9 

±100 
0 

 

Lambeth 2009 inconnu  
London 1992 

2002 
2005 
2009 

12 (±150) 
>12 
28 
5 (4) 

 

Mount Brydges 1992 
2005 
2009 

25–30 
1075 
29 (43) 

 

Ailsa Craig 2009 19  
Galt 1902 Herbier (CAN)  
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Populations Année Plantes naturelles 
(tiges fructifères) 

Plantes réintroduites
(tiges fructifères) 

1 

Populations du Québec    
Île Carillon (rivière des Outaouais) 1992 

2001-2-6-7 
2–10 
0 

 

Grande Baie d’Oka 
(Lac des Deux-Montagnes) 

1935 
1992 
2006-7-8 
2009 
2010 

Herbier (MT) 
Herbier (MT) 
0  
0 
0 

 
 
 
22 (1) 
22 (121) 

Baie McGillivray (plantes naturelles et 
plantes réintroduites considérées 
comme des individus matures par 
définition) (rivière Richelieu)  

1994 
2001 
2003 
2005 
2007 
2008 
2009 
2010 
2011 

5 
25 
18 
>10 
9 (?) 
12 (41) 
6 (22) 
4 (3) 
1 (3) 

 
 
 
 
50 (16) 
16 (21) 
26 (66) 
24 (7) 
8 (0) 

Iberville (rivière Richelieu) 1938 
1992 

Herbier 
0 

 

Lacolle (rivière Richelieu) 2005-7 
2007 
2008 
2009 

7 
1 
1 (2) 
2 (1) 

 
 
 

Pointe du Gouvernement (rivière 
Richelieu) 

1992 
2004-5-7-9 

3 
0 

 

Réserve écologique Marcel-Raymond 
(plantes naturelles et plantes 
réintroduites considérées comme des 
individus matures par définition) (rivière 
Richelieu) 

1991 
1992 
1997 
2000 
2004 
2005 
2006 
2007 
2008 
2009 
2010 
2011 

? 
±10 
19 
19 
3 
24 
18 (27) 
17 (33) 
20 (178) 
26 (175) 
22 (148) 
3 (0) 

 
 
 
 
 
 
 
25 (1) 
54 (1) 
46 (44) 
26 (55) 
5 (0) 

Sainte-Anne-de-Sabrevois 
(rivière Richelieu) 

1938 
1992 
2007 
2008 
2009 
2010 
2011 

Herbier (MT) 
0 
 

 
 
61 (120) 
19 (6) 
15 (17) 
13 (20) 
9 

Saint-Blaise-sur-Richelieu (plantes 
naturelles et plantes réintroduites 
considérées comme des individus 
matures par définition) (rivière 
Richelieu) 

1950’s 
1978 
1992 
2004-5 
2007 
2008 
2009 
2010 
2011 

- 
- 
5 
0 
0 
0 
0 
1 (2) 
1 (1) 

 
 
 
 
10 (24) 
33 (99) 
18 (88) 
71 (102) 
33 (0) 

Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix (rivière 
Richelieu) 

1972 
1992 

Herbier (MICH) 
0 

 

Rigaud (rivière des Outaouais) 1934 
2007 

Herbier (MT) 
0 

 

1 Les plantes réintroduites ne sont comptées que l’année après leur plantation. Cette colonne ne comprend que 
les plantes clairement identifiées comme ayant été réintroduites. 
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Dispersion et migration 
 

La dispersion des graines du carex faux-lupulina est assurée par la gravité, par 
l’eau et, dans une moindre mesure, par les oiseaux, notamment la sauvagine 
(COSEPAC, 2000; Thompson et Paris, 2004). Les périgynes sont persistants, ce qui 
permet aux fruits de flotter et de se disperser sur des distances relativement grandes 
lors des crues (Reznicek et Ball, 1974; COSEPAC, 2000; Heiniger, 2007). 

 
Le potentiel de migration entre les populations existantes du Québec et de 

l’Ontario, et entre les diverses populations de l’Ontario, est très faible (voir Structure 
spatiale et variabilité de la population). À l’inverse, des échanges sont probables 
entre les populations du Québec, et entre les populations du Québec et celles des 
États-Unis (voir Structure spatiale et variabilité de la population). En Ontario surtout, 
la plupart des localités sont petites et isolées l’une de l’autre, d’où une faible probabilité 
d’échanges. La population canadienne dans son ensemble est selon toute 
vraisemblance gravement fragmentée, selon la définition du COSEPAC, car la 
superficie de la plupart des parcelles d’habitat n’est pas assez grande pour 
soutenir des populations viables (moins de 10 individus matures). 

 
Relation avec les herbivores et les autres espèces 
 

Plusieurs espèces de Carex servent de nourriture aux animaux, ce qui pourrait 
représenter une cause importante de mortalité chez certaines espèces (Bernard, 1989). 
Au Québec, des signes de broutage, probablement par la sauvagine, ont été observés 
de façon sporadique. Les graines de plusieurs espèces de Carex sont riches en 
éléments nutritifs et sont occasionnellement ingérées par la sauvagine (Mueller et van 
der Valk, 2002). On ignore l’effet de la prédation sur la dynamique des populations de 
carex faux-lupulina, mais celui-ci est probablement négligeable. 

 
Le carex faux-lupulina, comme d’autres membres de la section Lupulinae, est 

l’hôte d’un parasite diptère. La larve de ce diptère se développe à l’intérieur de 
l’achaine, causant une déformation de celui-ci, qui devient plus allongé et ovoïde. 
La forme et la position des périgynes sont également modifiées. Ces difformités 
auraient causé des erreurs d’identification, les spécimens en question étant considérés 
comme des hybrides du carex faux-lupulina et du carex lupulina, ou du carex faux-
lupulina et d’une autre espèce (Reznicek et Ball, 1974; Ostlie, 1990; Thompson et 
Paris, 2004). Des spécimens aux achaines déformés ont été observés à tous les sites 
du Canada (COSEPAC, 2000; Nault, 2006), mais on ignore à quel point ce phénomène 
est courant. On ignore également l’effet de ce parasitisme sur la reproduction à long 
terme du carex faux-lupulina. 
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Une mouche à scie de la famille des Tenthredinidae, de la sous-famille des 
Nematinae, du genre Pachynematus (complexe Pachynematus corniger Norton; 
identification H. Goulet, Agriculture et Agroalimentaire Canada) a été observée 
grignotant les feuilles du carex faux-lupulina au Québec. Cette tenthrède se nourrit de 
l’extrémité des feuilles, découpant celles-ci en biseau. Lorsqu’elle s’attaque aux deux 
faces d’une feuille, celle-ci forme une pointe. La tenthrède a été identifiée après qu’elle 
eut été élevée ex situ (à l’Insectarium de Montréal) jusqu’au stade adulte. L’effet du 
grignotement par la tenthrède sur la survie des individus n’a pas été étudié, mais il 
semble nuire à la vigueur des plantes. 

 
Un puceron exotique (Ceruraphis eriophori Walker; identification R.G. Footit, 

Agriculture et Agroalimentaire Canada) a été observé sur plusieurs individus de 
l’espèce au Québec et peut-être aussi en Ontario (l’identification du spécimen est en 
cours). Ce puceron se loge souvent entre les feuilles à la base des tiges. Il aurait été 
introduit en Amérique du Nord depuis la partie européenne de la région paléarctique. 
Son cycle de vie fait appel à un hôte d’hiver (Viburnum) et un hôte d’été (principalement 
le Carex, le Cyperus, l’Eriophorum, le Luzula et le Typha). Il n’est pas considéré comme 
une espèce rare dans la nature (Footit, comm. pers., 2008), malgré le peu de mentions 
consignées. Ce puceron pourrait influer de manière importante sur la survie à long 
terme du carex faux-lupulina. Sa présence, observée en 2007, a semblé coïncider avec 
le dessèchement prématuré et la mortalité d’une grande partie des individus réintroduits 
en 2006 au Québec. L’infestation par ce puceron varie beaucoup d’une année à l’autre, 
selon le climat et les conditions hydrologiques, ce qui est typique des infestations par 
des pucerons (Brodeur, comm. pers., 2008). À ce jour, cette espèce n’a pas été 
observée dans les populations des États-Unis, mais on ne l’y a pas cherchée 
(Reznicek, comm. pers., 2009). 

 
 

TAILLE ET TENDANCES DES POPULATIONS 
 

Activités et méthodes d’échantillonnage 
 

Le carex faux-lupulina peut facilement être confondu avec d’autres espèces 
appartenant au même genre, notamment le carex lupulina, qui occupe le même habitat. 
Des recherches ont donc été effectuées pendant la période de pleine maturité des deux 
espèces, moment où les protubérances sur les achaines du carex faux-lupulina sont 
facilement observables. Les botanistes qui connaissent bien les deux espèces peuvent 
distinguer avec assurance les individus matures sur le terrain. Les données antérieures 
à 2010 exposées dans le présent rapport proviennent de botanistes spécialistes de 
l’espèce, soit Jacques Labrecque, Guy Jolicoeur, Frédéric Coursol, Nicole Lavoie, 
Michael Oldham, Kate MacIntyre, Stéphanie Pellerin et Jacinthe Letendre. 
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En Ontario, quelque 20 jours-personnes ont été consacrés, en 2005, à la 
recherche du carex faux-lupulina sur les sites des cinq populations connues à l’époque, 
ainsi que dans 16 parcelles d’habitat potentiel situées dans les anciens cantons de 
Dunwich (Dutton/Dunwich, comté d’Elgin), Adelaide (Adelaide-Metcalfe, comté de 
Middlesex), Mosa (Southwest Middlesex, comté de Middlesex), Aldborough (West 
Elgin, comté d’Elgin) et Caradoc (Strathroy-Caradoc, comté de Middlesex) (Nault, 
2006). En 2009, huit jours-personnes ont été passés à chercher et répertorier 
l’espèce sur les sites de cinq populations existantes et de la population historique 
d’Amherstburg. Il a été impossible de visiter de nouveau les populations d’Ailsa Craig 
et de Lambeth et une partie de la population de West Lorne, qui sont situées sur des 
propriétés privées. 

 
Au Québec, environ 100 jours-personnes ont été consacrés, entre 1998 et 2008, 

(surtout depuis 2005) à la recherche du carex faux-lupulina sur les sites des 
populations existantes et historiques et dans une vingtaine de parcelles d’habitat 
potentiel le long de la rivière Richelieu et de la rivière des Outaouais, et autour du lac 
des Deux-Montagnes. Les recherches ont porté essentiellement sur les milieux 
humides riverains (Bachand-Lavallée et Pellerin, 2006; Letendre et al., 2007; Letendre 
et al., 2008). On a accordé une attention particulière aux lisières des peuplements 
d’érable argenté et aux ouvertures du couvert de ces peuplements. En 2009, c’est huit 
jours-personnes qui ont été consacrés à la recherche et à l’inventaire de l’espèce dans 
trois populations existantes de même qu’aux sites des populations historiques de la 
Grande Baie d’Oka, de Saint-Blaise-sur-Richelieu et de la Pointe du Gouvernement. 
En 2010 et 2011, les activités de recherche et d’inventaire de l’espèce le long de la 
rivière Richelieu ont monopolisé quatre jours-personnes. 

 
Ailleurs que dans les trois populations du Québec où chaque individu a été 

marqué de façon permanente en 2005 (réserve écologique Marcel-Raymond et Lacolle) 
ou en 2008 (baie McGillivray), seuls les individus produisant des tiges fructifères ont été 
dénombrés, car il est impossible d’identifier avec certitude les individus qui sont au 
stade végétatif ou en fleurs. Le tableau 3 indique seulement le nombre de plantes qui 
produisaient des tiges fructifères, même si les sources d’information donnaient parfois 
le nombre de plantes végétatives. De plus, comme le carex faux-lupulina peut se 
reproduire sexuellement et par multiplication végétative, il est impossible d’évaluer le 
nombre exact d’individus. Aux fins du présent rapport, chaque touffe isolée a été 
considérée comme un individu (voir la section Abondance, ci-dessous). Cette méthode 
est facile à appliquer au Québec, où les individus sont espacés l’un de l’autre. Mais en 
Ontario, aux sites Mount Brydges, West Elgin et West Lorne, il était parfois difficile de 
distinguer les touffes l’une de l’autre. En cas de doute, chaque groupe de tiges 
occupant une superficie de 0,4 m2 était considéré comme un individu. Cette méthode 
est celle-là même qui avait été utilisée en 2005 (Nault, 2006). À plusieurs sites de 
l’Ontario, des plantes ont été réintroduites en 2006, en appoint aux populations 
existantes, sans être marquées. Il était donc souvent impossible de distinguer les 
plantes réintroduites des plantes naturelles. Comme il a déjà été mentionné, une 
grande partie des plantes réintroduites au Québec ont produit des fruits l’année suivant 
leur plantation. Comme ces plantes peuvent participer au recrutement [comme on l’a 
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constaté au site de réintroduction de Saint-Blaise-sur-Richelieu, où des individus 
« nouvellement (c.-à-d. non réintroduits) » établis ont été observés en 2010], toutes 
les plantes réintroduites (excepté celles réintroduites à l’été 2010) ont aussi été 
dénombrées. Toutes les tiges fructifères ont été comptées individuellement. Le nombre 
de tiges fructifères pourrait servir à estimer la vigueur des individus ou de la population 
totale, étant donné qu’il s’agit d’une espèce clonale. 

 
Plus de 2 500 semences provenant de presque toutes les populations 

canadiennes sont gardées dans la Millennium Seed Bank de Kew, en Angleterre, de 
même que dans la banque nationale de semences de Ressources phytogénétiques, 
Agriculture et Agroalimentaire Canada, à Saskatoon. 

 
Abondance 
 

Pour les carex à touffes denses, comme le carex faux-lupulina, dont les touffes 
sont peu susceptibles de se diviser dans des conditions naturelles, le COSEPAC a 
considéré la touffe comme un individu plutôt que comme un ensemble de plusieurs 
individus (COSEPAC, 2008). Dans de telles espèces, les rejets résultant de la 
multiplication végétative ne sont comptés en tant qu’individus distincts que s’ils sont 
clairement séparés de la touffe mère. Ainsi, dans le présent rapport, la touffe est l’unité 
utilisée pour dénombrer les individus. Selon les dénombrements effectués de 2009 
à 2011, on compte au moins 166 individus matures au Canada, si on prend en 
considération à la fois les plantes naturelles et les plantes réintroduites considérées 
comme individus matures par définition (tableau 3). Toutefois, le nombre pourrait être 
légèrement surestimé, étant donné la présence probable d’individus matures qui n’ont 
pas produit de fruit. 

 
Fluctuations et tendances 
 

Il est difficile, à partir des données disponibles, d’évaluer les tendances à court et 
à long terme du nombre d’individus matures de carex faux-lupulina. Mais tout indique 
un déclin général depuis 2005. Les données recueillies avant 2005 sont souvent 
imprécises et la plupart des dénombrements ne comprennent que les individus 
fructifères, même si le taux de fructification varie d’année en année en fonction des 
conditions hydrologiques caractérisant l’habitat (Letendre et al., 2008; Genest, 2009). 
Ces dénombrements peuvent laisser penser à des fluctuations qui n’ont pas vraiment 
eu lieu car, comme il a déjà été mentionné, il est impossible d’identifier avec certitude 
les individus au stade végétatif. Il est donc essentiel de marquer les individus de façon 
permanente pour évaluer les tendances réelles des populations, comme on l’a fait pour 
les trois populations du Québec. Les populations de Lacolle et de la baie McGillivray 
ont diminué depuis 2005, tandis que la population de la réserve écologique Marcel-
Raymond est demeurée stable jusqu’en 2010 et pourrait avoir diminué en 2011 
(tableau 3). Quoi qu’il en soit, seulement huit des 24 touffes marquées à la réserve 
écologique Marcel-Raymond en 2005 existaient toujours en 2010, et seulement une, 
en 2011. Comme il est impossible de savoir si les nouveaux individus identifiés depuis 
2006 étaient déjà établis sur les sites en 2005, mais étaient à un stade végétatif à 
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l’époque, on ne peut affirmer que cette population est en déclin. En Ontario, la taille 
de toutes les populations a fluctué. Cela est particulièrement remarquable au site de 
Mount Brydges, où des fluctuations de population d’une ampleur plus grande que 
l’effectif total de la population canadienne actuelle ont été documentées entre 1992 (25 
à 30 individus), 2005 (1 075 individus) et 2009 (29 individus), probablement en fonction 
des cycles d’ouverture et de fermeture du couvert forestier ou des infestations par des 
pucerons exotiques (voir la section Menaces et facteurs limitatifs). On ignore 
toutefois dans quelle mesure ces fluctuations sont attribuables au recrutement et à 
la perte de nouveaux individus ou à une augmentation des individus florifères ou 
autrement infertiles (donc non comptés). 

 
Immigration de source externe 
 

Comme les périgynes du carex faux-lupulina sont persistants, les fruits peuvent 
flotter pendant un certain temps et se disperser sur une distance relativement grande, 
emportés par les eaux de crue. Il semble donc que les graines produites aux 
États-Unis, en amont des sites de la rivière Richelieu au Québec, pourraient immigrer 
et augmenter la population canadienne dans ce secteur. Mais la probabilité d’un tel 
phénomène est faible, étant donné la rareté du carex faux-lupulina dans les États du 
Vermont et de New York, où il est classé « en péril » (S2) par NatureServe. L’espèce 
pourrait assurément être réintroduite avec succès à partir de semences provenant des 
États-Unis, si toutes les populations canadiennes venaient à disparaître. 

 
 

MENACES ET FACTEURS LIMITATIFS 
 

La description des menaces qui pèsent actuellement sur le carex faux-lupulina et 
son habitat, et des principaux facteurs limitatifs qui influent sur l’espèce, est fondée sur 
les travaux de Nault (2006), Jolicoeur et Couillard (2006), Bachand-Lavallée et Pellerin 
(2006), Letendre et al. (2008) et Genest (2009) ainsi que sur des observations faites 
en marge du travail effectué pour les besoins du présent rapport de situation. Les 
menaces qui pèsent sur le carex faux-lupulina et celles qui pèsent sur les milieux 
humides qui lui servent d’habitat sont généralement les mêmes. Ces menaces et 
facteurs limitatifs sont présentés ci-dessous par ordre décroissant de gravité. 

 
1. Inondations tardives ou prolongées : les inondations qui ont lieu au moment de 

la floraison ou au début de la fructification et qui durent longtemps peuvent 
causer la pourriture des tiges fructifères et florifères (Letendre, obs. pers.). 
Au Québec, de telles inondations semblent se produire tous les 4 à 5 ans 
(Pellerin, obs. pers.). Les inondations extrêmes et persistantes semblent 
également néfastes pour la survie de l’espèce. Par exemple, les inondations 
extrêmes et de longue durée qui ont frappé la vallée du Richelieu en 2011 ont 
entraîné la mort de 60 % des individus matures dans la région (tableau 3). 
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2. Drainage anthropique : le carex faux-lupulina a besoin que son habitat soit 
périodiquement inondé. Le drainage anthropique des sites constitue donc une 
menace réelle pour la survie de l’espèce. Cette menace touche particulièrement 
les populations de l’Ontario, dont la plupart sont situées près de drains 
municipaux ou privés (de surface et souterrains). À Rodney, les individus de 
l’espèce sont situés près d’un drain agricole aménagé. À West Elgin, le lot boisé 
où se trouve la population est séparé en deux et entouré de drains municipaux 
(de surface et souterrains). À Mount Brydges, la population est située près de 
drains agricoles. Le site de London semble surtout touché par un système de 
drainage aménagé aux fins du développement urbain. En outre, des fossés 
agricoles et municipaux entourent le lot boisé d’Ailsa Craig, tandis que des 
drains agricoles de surface et souterrains entourent le site de West Lorne. 
Aucune étude hydrologique n’a été réalisée à ces sites pour évaluer les impacts 
de ces drains. Les sites de West Lorne et de London semblent toutefois s’être 
asséchés considérablement ces dernières années (MacIntyre, comm. pers., 
2009). 

 
3. Fermeture du couvert végétal : le carex faux-lupulina est peu tolérant à l’ombre 

et la fermeture du couvert végétal – par des arbres, des arbustes ou d’autres 
espèces herbacées – constitue un facteur limitatif de taille (COSEPAC, 2000). 
Ainsi, la fermeture du couvert végétal serait partiellement responsable, croit-on, 
de la disparition des populations de la Grande Baie d’Oka, de Rigaud et 
d’Amherstburg (COSEPAC, 2000). Ce facteur peut aussi avoir contribué à 
l’important déclin observé dans la population de Mount Brydges (voir 
Adaptabilité). Des strates arbustives et herbacées de plus en plus denses 
auraient causé la perte d’individus de la population de la réserve écologique 
Marcel-Raymond située sur l’emprise d’un ancien phare (voir Adaptabilité). 
Ce facteur limitatif joue aussi un rôle aux sites de West Lorne, de Saint-Blaise-
sur-Richelieu et de la baie McGillivray. À certains sites, la fermeture du couvert 
végétal peut être le résultat d’un drainage anthropique. 

 
4. Espèces végétales exotiques envahissantes : l’invasion des sites par des 

espèces végétales exotiques envahissantes représente une menace croissante 
pour le carex faux-lupulina. Depuis le dernier rapport de situation, l’alpiste 
roseau s’est établi en un peuplement dense au site de la Pointe du 
Gouvernement et il serait vraisemblablement la cause de la disparition de cette 
population de carex faux-lupulina. La présence de l’alpiste roseau et, plus 
encore, l’abondance de la glycérie élevée (Glyceria maxima) seraient 
partiellement responsables de la perte de la population de l’île Carillon 
(Labrecque, comm. pers., 2009). Cette menace pèse aussi sur les populations 
de London (nerprun cathartique), de West Lorne (alpiste roseau), de la réserve 
écologique Marcel-Raymond (alpiste roseau) et de Lacolle (nerprun cathartique). 
Ces espèces livrent une concurrence au carex faux-lupulina pour la lumière, et 
au Québec, elles agissent aussi vraisemblablement comme un obstacle à la 
dispersion des graines pendant les crues printanières, formant une bande de 
végétation dense entre les populations et l’eau libre. 
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5. Activités récréatives et activités des propriétaires : des sentiers de marche et 
des pistes de véhicules tout-terrain (VTT) ont été observés à proximité des 
populations de Rodney, de West Lorne, de West Elgin, d’Ailsa Craig et de 
London. Mais cette menace semble relativement peu préoccupante. Les coupes 
forestières pourraient constituer une menace pour la population de Rodney. 
Au site d’Ailsa Craig, le propriétaire garde un troupeau tout près du site; la 
population risque donc d’être piétinée. Le site de la baie McGillivray est utilisé 
pour la chasse à la sauvagine et il est perturbé par le passage de VTT. Ces 
dernières années, des efforts de sensibilisation ont été déployés auprès des 
principaux usagers du site et la menace semble s’être atténuée. Le site de 
réintroduction de Saint-Anne-de-Sabrevois est à moins de 100 m de résidences 
et d’une marina. La volonté des propriétaires d’avoir des terrains bien soignés 
(taille des arbustes, enlèvement des branches mortes, etc.) pourrait être néfaste 
pour l’espèce. Par ailleurs, l’utilisation intensive, à des fins récréatives, du parc 
national d’Oka, le parc du Québec qui accueille le plus de visiteurs, représente 
une grave menace pour le site de réintroduction situé dans le parc. Par exemple, 
en 2008, des plantes réintroduites ont été arrachées par des visiteurs du parc 
(Letendre, obs. pers.). 

 
6. Espèces animales exotiques : la présence d’un puceron exotique semble 

représenter une menace pour la survie de l’espèce (voir Relations avec les 
herbivores et les autres espèces). Lors d’une infestation, les pucerons causent 
l’assèchement prématuré des plantes, et la plupart des plantes infestées ne 
réapparaissent pas l’année suivante. Ce puceron a été observé dans les 
populations du Québec et sa présence est probable dans celles de l’Ontario 
(identification de spécimens en cours). 

 
7. Érosion : bien que l’érosion des berges puisse favoriser l’espèce en créant des 

ouvertures dans l’environnement (COSEPAC, 2000), elle représente une 
menace grave pour les populations situées le long de la rivière Richelieu, 
causant la perte de quelques individus chaque année. Ce phénomène a 
vraisemblablement pris de l’ampleur depuis le début des années 2000, en raison 
de la persistance de hauts niveaux d’eau dans la rivière (Letendre et al., 2008). 
Les populations de la réserve écologique Marcel-Raymond et de la baie 
McGillivray ainsi que la population réintroduite au site de Sainte-Anne-de-
Sabrevois subissent des torts particuliers dus à l’érosion. Ainsi, aux sites de 
Sainte-Anne-de-Sabrevois et de la baie McGillivray, l’érosion entraîne une perte 
d’habitat car ces sites sont des bandes étroites de végétation riveraine adossées 
à des terres aménagées. Or, l’habitat perdu à cause de l’érosion n’est pas 
toujours remplacé par un habitat semblable. 

 
8. Dépôt de déchets : la présence de grandes quantités de déchets a été observée 

au site de London et à tous les sites le long du Richelieu. Aux sites du Québec, 
les déchets sont déposés par les eaux de crues et ils se trouvent parfois à 
recouvrir des individus de l’espèce carex faux-lupulina. 
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9. Régularisation du régime des eaux : la régularisation du régime des eaux du lac 
des Deux-Montagnes et de la rivière des Outaouais par le barrage de Carillon 
pourrait expliquer en partie la disparition des populations de la Grande Baie 
d’Oka et de Rigaud (COSEPAC, 2000). L’importance réelle de cette menace n’a 
pas été étudiée, mais elle pourrait aussi être partiellement responsable de la 
disparition de la population de l’île Carillon. Cette population, qui était très petite 
en 1992, se trouvait dans un peuplement très dense d’alpiste roseau. Il est 
difficile de confiner ce type de peuplement, à moins de pouvoir compter sur 
une période de hautes eaux relativement prolongée. Or, en raison de la 
régularisation du niveau de l’eau, celui-ci ne fluctue vraisemblablement pas 
autant qu’il le ferait dans des conditions naturelles. Cette régularisation serait 
donc à l’avantage de l’alpiste roseau et au détriment du carex faux-lupulina 
(Labrecque comm. pers., 2009). Dans l’avenir, ce phénomène pourrait aussi 
constituer une menace pour les parcelles d’habitat potentiel encore présentes 
dans le secteur. 

 
10. Développement résidentiel et urbain : bien que le développement résidentiel 

et urbain ait constitué une menace importante par le passé, et qu’il ait 
vraisemblablement causé la disparition des populations de Sainte-Anne-de-
Sabrevois, de Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix, d’Iberville et de Saint-Blaise-sur-
Richelieu (COSEPAC, 2000), cette menace est moins grave de nos jours. 
Seule la population de London, une population isolée entourée de secteurs 
de développement urbain, semble touchée par cette menace, comptant des 
individus à moins de 500 m de quartiers résidentiels. Mais le site appartient 
à la ville de London et le développement est achevé. 

 
Toutes les populations existantes du Québec, sauf celle de la Grande Baie 

d’Oka, sont vulnérables à une inondation extrême, comme celle qui est survenue en 
2011. Comme cette inondation a causé une mortalité de 60 %, les inondations sont 
vraisemblablement la menace la plus importante pour ces populations. Ainsi, chacune 
des sept populations de l’Ontario devrait être considérée comme une localité distincte, 
de même que celle de la Grande-Baie d’Oka au Québec. Toutes les populations qui se 
trouvent le long du Richelieu devraient être considérées comme une seule localité 
regroupant au total neuf sites (ou 8, si on exclut les populations réintroduites). 

 



 

31 

Dans les populations de Lacolle, de Saint-Blaise-sur-Richelieu, de la Grande-Baie 
d’Oka, de Sainte-Anne-de-Sabrevois, de London et de Rodney, tous les individus 
matures sont regroupés en une seule et même petite colonie. Ainsi peut-on s’attendre 
à ce que tous les individus matures d’une population soient touchés par la menace la 
plus grave à peser sur cette population. Dans les populations de la baie McGillivray, de 
West Lorne et de West Elgin, les individus forment deux colonies distinctes, tandis que 
dans la réserve écologique Marcel-Raymond, ils sont réunis en colonies de deux ou 
trois individus, réparties le long d’une bande de quelque 500 m. Une seule colonie de 
la population de West Lorne a été visitée en 2009, mais en 2005, les mêmes menaces 
(drainage, envahissement par l’alpiste roseau et fermeture du couvert végétal) 
guettaient les deux colonies (Nault, 2006). Aux trois autres sites, les mêmes menaces 
pesaient sur tous les individus (drainage à West Elgin; activités récréatives, pollution et 
érosion dans la baie McGillivray; alpiste roseau, pollution et érosion dans la réserve 
écologique Marcel-Raymond). Les populations d’Ailsa Craig et de Lambeth n’ont pas 
été visitées.  

 
 

PROTECTION, STATUTS ET CLASSEMENTS 
 

Protection et statuts juridiques 
 

Le carex faux-lupulina n’est pas protégé en vertu de la Convention sur le 
commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées 
d’extinction (CITES) ou de la Endangered Species Act des États-Unis. Le carex faux-
lupulina a été désigné « espèce menacée » au Canada par le COSEPAC en 1997. 
En mai 2000, le COSEPAC a réévalué l’espèce et l’a désignée « en voie de 
disparition ». Elle a été inscrite à l’annexe 1 de la Loi sur les espèces en péril du 
Canada en juin 2003, mais aucune population existante au Canada n’est située sur 
des terres fédérales, auxquelles la loi s’applique. Une ébauche de programme de 
rétablissement est actuellement en cours d’élaboration (Environnement Canada, 2009). 

 
Aux États-Unis, l’espèce est désignée « en voie de disparition » au Connecticut, 

au Wisconsin, au New Jersey et au Massachusetts, « menacée » au Michigan et en 
Ohio, « rare » en Indiana et à New York, et il est proposé de la désigner « en voie de 
disparition » en Pennsylvanie (USDA, NRCS, 2011).  

 
En Ontario, l’espèce est désignée « en voie de disparition » en vertu de la Loi de 

2007 sur les espèces en voie de disparition de l’Ontario. Au Québec, elle est désignée 
« menacée » en vertu de la Loi sur les espèces menacées et vulnérables du Québec. 
Les deux lois interdisent, entre autres, d’endommager ou de tuer des individus de 
l’espèce, et d’endommager ou de détruire l’habitat dont ils dépendent. La plus 
importante population du Québec est située dans la réserve écologique Marcel-
Raymond. 
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Au Québec, un plan de conservation de l’espèce a été élaboré en 2006 (Jolicoeur 
et Couillard, 2006). Les stratégies d’intervention sont les suivantes : 1) prendre des 
mesures pour accroître la taille des populations; 2) réaliser un inventaire poussé de 
toutes les populations et mettre en œuvre un système de surveillance; 3) assurer la 
conservation ex situ de l’espèce; 4) assurer la protection juridique de l’habitat 
actuellement occupé par l’espèce. Les stratégies 1 et 2 sont d’ores et déjà en route 
(voir la section Adaptabilité). Les résultats de ces stratégies sont décrits en détail dans 
Bachand-Lavallée et Pellerin (2006), Letendre et al. (2007), Letendre et al. (2008) et 
Genest (2009). En ce qui a trait à la stratégie 3, plus de 100 plantes sont actuellement 
en culture au Jardin botanique de Montréal, et des graines de toutes les populations 
existantes de l’Ontario et du Québec (sauf celles d’Ailsa Craig et de Lambeth) ont été 
envoyées à des banques de semences nationale (Saskatoon) et internationale (Kew). 
Enfin, la stratégie 4 a été partiellement mise en œuvre, à la faveur de la rédaction, par 
le gouvernement du Québec, d’un projet de loi visant à protéger les berges de la rivière 
Richelieu (voir Protection et propriété de l’habitat). 

 
Statuts et classements non juridiques 
 

Le carex faux-lupulina ne figure pas sur la liste rouge de l’UICN. Il est 
« apparemment non en péril » à l’échelle mondiale (G4, NatureServe, 2009). À l’échelle 
nationale, l’espèce est « apparemment non en péril » (N4) aux États-Unis et « en 
péril » (N2) au Canada, et, à l’échelle subnationale, elle est « gravement en péril » (S1) 
en Ontario et au Québec. Aux États-Unis et toujours à l’échelle subnationale, l’espèce 
est « gravement en péril » (S1) au Massachusetts, au New Jersey, en Caroline du 
Nord, en Pennsylvanie, au Texas et au Wisconsin; « en péril » (S2) au Delaware, en 
Indiana, au Maryland, au Michigan, à New York, en Ohio, au Vermont, en Virginie et 
en Virginie occidentale; de « gravement en péril » à « en péril » (S1S2) en Arkansas; 
« vulnérable (S3) au Connecticut et en Illinois; de « en péril » à « vulnérable » (S2S3) 
au Tennessee; « apparemment non en péril » (S4) au Mississippi; de « apparemment 
non en péril » à « non en péril » (S4S5) au Kentucky et « historique » (SH) en Iowa. 
Elle n’a reçu aucun classement en Floride, en Louisiane, dans le Maine, au Minnesota, 
au Missouri, en Oklahoma, en Géorgie et en Caroline du Sud. 

 
Protection et propriété de l’habitat 
 

En Ontario, la population de London est située sur un terrain qui appartient à la 
ville de London, et certains individus de la population de West Elgin sont situés sur un 
terrain appartenant à la municipalité de West Elgin et géré par le West Elgin Nature 
Club. Toutefois, selon l’écologiste municipal de London et le greffier de la West Elgin 
Nature Reserve, ces sites ne bénéficient d’aucune protection particulière (Bergsma, 
comm. pers., 2009; Bryant, comm. pers., 2009). Toutes les autres populations de 
l’Ontario sont situées sur des propriétés privées. 
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Une seule population du Québec est entièrement située sur une réserve 
écologique (réserve écologique Marcel-Raymond), propriété du gouvernement du 
Québec gérée par le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des 
Parcs du Québec. Le statut de réserve écologique est le degré de protection le plus 
élevé qui puisse être accordé à un terrain au Québec : les espèces résidentes sont 
protégées contre toute exploration, construction ou mise en valeur des ressources 
naturelles présentes à l’intérieur de la réserve, et contre toutes les activités 
susceptibles d’agir directement sur l’écosystème. Les populations de Lacolle et de la 
baie McGillivray (situées sur des propriétés privées), de même que les parcelles 
d’habitat de toutes les populations disparues le long du Richelieu (sauf la population 
d’Iberville), se trouvent à l’intérieur des limites de la réserve de biodiversité Samuel-de-
Champlain (dont la création est proposée aux termes du projet de loi 28). Le statut de 
réserve de biodiversité confère une certaine protection aux milieux, car il interdit 
certaines activités, comme les coupes forestières et l’exploitation des ressources. 
De plus, l’habitat de la population disparue de la Pointe du Gouvernement fait partie 
d’un terrain qui appartient à la Société de conservation des milieux humides du 
Québec, un organisme à but non lucratif voué à la protection et à la mise en valeur des 
milieux humides. L’habitat de la population disparue de la Grande Baie d’Oka est situé 
dans la zone de conservation du Parc national d’Oka, qui appartient au gouvernement 
du Québec; l’habitat est donc théoriquement protégé contre toute activité récréative et 
contre tout aménagement. Finalement, l’habitat de la population disparue de l’île 
Carillon est situé dans un refuge d’oiseaux (Refuge d’oiseaux de l’île Carillon) géré par 
le gouvernement fédéral, où les interdictions générales prévues par la Loi sur les 
espèces en péril s’appliquent.  
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COLLECTIONS EXAMINÉES 
 

Les spécimens de l’herbier de Marie-Victorin (MT) et ceux de l’herbier Louis-Marie 
(QFA) ont été les seuls examinés aux fins de la mise à jour du rapport de situation. 
De plus, plusieurs spécimens d’herbier (CAN, DAO, MT, MTMG, QFA, QUE, TRTE 
et UWO) ont été examinés pour la préparation du premier rapport de situation 
(COSEPAC, 2000). Des herbiers contenant d’importantes collections de l’Ontario ont 
été examinés en 1981-1982 à la recherche de spécimens de carex faux-lupulina, 
parallèlement à la publication de Ball et White (1982). 
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